
REPUBLIQUE FRANCAISE
LIBERTE, EGALITE, FRATERNITE

PROCES-VERBAL DE tA REUNION
DU CONSEIT MUNICIPAL D'AULNOIS SOUS LAON

DU 7 Octobre 2OL4

L'an deux mille quat orze, à vingt heures, le Conseil Municipal de cette connmune,
régulièrement convoqué, s'est réuni, au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel
de ses séances, sous la présidence de Monsieur nùiuey Denis, Maire.

PRESENTS: Denis DUMAY, Vincent ROCOURT, Christophe CoULoN, Josiane MARGUET
feanine PIERRET, Olga coLLIN,, christophe IACQUET, caroline DELACbuR sylvier BEztJ,Alain MARCEL, Benoit IONNEAUX, oliviôr B. RTÀux, Alexandra FETRO

ABSENTES EXCUSEES : Mr Christophe IACQUET donne pouvoir à Mr Denis DUMAY
Mme Nadia LAGNEAU donne pouvoir à Mme olga coLLIN

Secrétaire de séance : Mr Alain MARCEL

Date de convocation:26 Septembre 20L4

Ordre du iour:

1- Nomination du secrétaire de séance
2- Approbation du procès-verbar de ra dernière séance
3- Délibération sur les ratios
4- Modification du tableau des effectifs
5- Augmentation du plafond d'encaisse de la régie de recettes6- Eradication de 18 ballons fluos
7- Maison 9 rue pierre Nolle
8- Changement horaires de la médiathèque
9- Questions diverses



Monsieur Denis DUMAY, maire, expose que conformément à l'Article LZLzL-1,Sdu Code
Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal doit nommer un de ses
membres pour remplir les fonctions de secrétaire,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de procéder par un
vote à main levée et nomme Monsieur Alain Marcel secrétaire de séance.

Voté à l'unanimité

Monsieur le Maire propose l'approbation du procès-verbal de la réunion du 1En
septembre 20t4 dont chaque conseiller a été destinatarre

- Approuve le procès- verbal de la séance du 1.. SEPTEMBRE

Suivent les signatures au registre

Monsieur Denis DUMAY, maire, expose qu'il est proposé au Conseil Municipal de déciderl'ajout de trois questions à l'ordre du jour de la préùnte séance :

Considérant:

- Que la Communauté du Pays de Laon demande de désigner un représentant à la
commission locale d'évaluation des transferts de chargà (la uLElô)- La nécessité d'encaisser le chèque concernant la remise sur consommations de lapiscine saison 2014

d'un contrat aidé pour l'entretien de Ia salle des fêtes et remplacement
oes aDsences.

Le conseil Municipal est invité à autoriser la prise en compte de ces 3 points à l,ordre dujour.

Voté à l'unanimité



Après en avoir délibéré,le Conseil Municipal ADoPTE, à l'unanimité,les propositions
ci-dessus.

Voté à l'unLanimité

DELIBERATION N"4

Le Maire rappelle à_ l'assemblée que des nouvelles dispositions ont été introduites parla loi du 19 février z00T (articre 49 de ra roi du 26 janvier i.984 motlifiée) :
Dorénavant, pour grade, ie nombre maxirnal de fonctionnairespouvant être prom un taux appliqué à l'effectif des fonctionnairesremplissant les con ement.

bles >, est fixé par l,assemblée délillérante
. Il peut varier entre 0 et j.00 %.

avancement (pour toutes les filièrers), sauf

Sous réserve de l'avis du Comité Technique Paritaire sui se réunira réuni le L4 octobre
Le Maire propose à l'assemblée, de fixer les ratios d'avancement de grade pour lacollectivité comme suit :

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré,

DECIDE : d'adopter les ratios ainsi proposés

GRADE D'ORIGINE GRADE
D'AVANCEMENT

OBSERVATIONS

Attaché princi
Adj. Administratif 2è classe Administratif Lè." classe
Adj. Technique 2ème classe Adj. Technique 1èm" classe

. Technique lère çl2s5s Adj. Technique principal2e'u 61
Technique principal 2èmc çl , Technique princiDal 1ère cl

44j. du patrimoine 2èm" çl du patrimoine lère cl

Voté à l'unanimité

DELIBERATION N"5

Le Maire informe l'assemblée :

Conformément à I'article 34 de
collectivité ou établissement sont
l'établissement

la loi du 26 janvier 1994, les
créés par l'organe délibérant de

emplois de chaque
la collectivité ou de



Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer J'effectif des emplois nécessaire au
fonctionnement des services. En cas de réorganiqation des servi[es, la décir;ion est
soumise à l'avis préalable du Comité Technique.

Compte tenu des avancements
correspondants.

Le Maire propose à l'assemblée :

de grade, il convient de çréer les emplois

création d'emploi à temps

La création des emplois suivants à temps complet relevant de la catégorie C à compter
du 1.. Novembre 2074:

- Un emploi d'adjoint administratif de f ère slas5g
- Un emploi d'adjoint technique 6ls lère classe
- Un emploi d'adjoint technique principal de 2ètn. classe- Un emploi d'adjoint technique principal de 1ère classe

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

vu la loi no B4-53 du 26 janvier 1984 modifiée port4nt dispositions
à la fonction publique territoriale, notamment son article 34,

Vu le tableau des emplois
DECIDE:

- d'adopter la proposition du Maire

- de modifier comme suit le tableau des emplois par la
complet relevant de la catégorie C.

o Adjoint technique administratif de lère 6lq5ss
o Adjoint techniqus ds f ère Classe
o Adjoint technique principal 6ls lème classe
o Adjoint technique principal 6ls lère classe.

- d'inscrire au budget les crédits correspondants.

Voté à l'unanimité

Monsieur le Maire expose à l'assemblée délibérante qp'il convient de r4odifier la régie de

:",,.^.",:?ÎijTli:.::_o^t1,^*l* 911?rïr pour permettrr l,encaisselrnent des soùmes
dues par les utilisateurs des services cantine scolalre garderre.
Vu le décret N"64-686 du 28 mai 1,964 r
d'avances des organismes publics, modi
Vu la délibération du 16 décembre
l'encaissement des produits de la vente des

E DE RECETTES CANTINE SCOI]AIRE GARDERI
AUGMENTATION DU PTAFOND D'ENCAISSE



Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

- DECIDE de modifier comme suit, la régie de recettes cantine garderie à
compter du 7 OctobreZA14 

=

Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à
5 000 €.

Le régisseur est tenu de verser au comptable public assignataire la totallité des
justificatifs des opérations de recettes au minimum une fois par mois

Voté à l'unanimité

ERADICATION DE B BALLONS FTUOS

Monsieur le Maire expose à l'assemblée que I'USEDA envisage l'Flradication de L8
ballons fluos, Rue du Soleil Levant, de Longuedeau, du Presbytère, de la plaine, des
vignes, Fouquier d'Hérouel, Godefroy, du Tour de place, de vivaiser et du Four.
Le coût total des travaux s'élève àgZLZ.66 € HT
En application des statuts de I'USEDA, la contribution de la commune est calculée en
fonction du nombre de points lumineux et de ses caractéristiques (puissarrce des
lanternes, hauteur des mâts, présence ou non des consoles, nature dài mâts et des
lanternes).
Sur le coût total des travaux, la contribution de la commune est de 4 79L.97 €.
Elle sera actualisée en fonction de la variation des indices des travaux publics.
Après avoir oui l'exposé de son maire et en avoir délibéré le Conseil Municipal décide

1- D'accepter la rénovation de l'éclairage public,
2- S'engage à verser à I'USEDA la contribution demandée.

Voté à l'unanimité

MAISON 9 RUE PIERRE NOTLE

Monsieur le Maire informe l'assemblée délibérante que la maison 9 rue pierre Nolle ne
sera plus destinée à la location. Il est envisagé de déplacer la Halte-Garderie dan.s cette
habitation' Monsieur le Maire propose de solliciter l?ide de la CAF de l,Aisne pour ce
projet afin de minimiser l'impact financier.

Plan de Financement:

DELIBERATION N'7

DELIBERATION N"8

Montant Hors taxes travaux 68 339.90 €



Montant TTC
Subvention CAF
Subvention CDDL2So/o
A Charge communale

o MARDI
o MERCREDI
o fEUDI
o VENDREDI
o SAMEDI

Période Vacances scolaires

La médiathèque participant aux NA[' inscrit dans
scolaires, des aménagements d'horaires ont été mis
de valider ses nouveaux horaires à savoir :

Période Scolaire

le cadre de la réforme des ryr[hmes
en place. Monsieur le Maire propose

L6h45 - L7h45
14h00 -'L7h45
14h30 - :t 5h15 t6}t45 - L7h,*5

8L977.70 €
37 000.00 €
1.7 084.98 €
27 892.73 €,

Calendrier de réalisati6n 4ème trimest,re 2014.
Après en avoir délibéré,le Conseil Municipal :- DECIDE de solliciter une subvention auprès de la CAF de I'AISNE dans le cadre du

programme d'aide à l'investiss;ement.
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous documents afférents à cette afTaire.

Voté à l'unanimité

14h30 - 1 5h15
th00 - 12h00
th00 - LZhOO

14h00 - t7h4s
10h00- 11h45

o MARDI
o MERCREDI
o fEUDI
o VENDREDI
o SAMEDI

14h30 -17h30
th00 - LZhOO
th00 - 12h00
14h00 - 17h30
10h00- tLh45

14h00 - 17h30
14h00 -17h30

DELIBERATION N"lO

Voté à l'unarnimité

DELIBERATION N"11

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal a" t" nécessité de constituer unenouvelle Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées (CLECT) au niveau dela Communauté d'Agglomération du Pays de Laon, conformém"ni 
"u" 

dispositiorrs del'article 1906 nonies c du code Générar des Impôts [cGI)



La commission aura vocation à se prononcer lors de chaque transfert de charges entre la
commune et la Communauté d'Agglomération du Pays de Laon.
Par délibération en date du 03 fuillet 20t4, le Conr;eil Communautaire de la
Communauté d'Agglomération du Pays de Laon a approuvé la composition de la
nouvelle CLECT. Il appartient maintenant aux communes de désigner leur représentant.
La Commune d'AULN0IS SOUS LAON doit désigner, parmi les conseillers municipaux, un
représentant titulaire ;

|e vous demande de bien vouloir désigner un représentant du CONSEIL MUNICIPAI..

Après en avoir délibéré :

- DESIGNE Monsieur Denis DI_IMAY

Voté à l'unanimité

DELIBERATION N"12
REMISE SUR CONSOMMATION

Monsieur le maire informe l'assemblée délibérante que Monsieur LAGNEAU nous a remis le
chèque d'un montant de 196.96 € qui se décompose ainsi :

Boissons
Conf/ Glaces

15.t3€
12t.83 €

En conséquence, je vous demande de bien vouloir accepter cet encaissernent.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide :

Article 1. : D ACCEPTER la remise d'un montant de 196.96 €

Voté à l'unarLimité

DELIBERATION N"13

DANS L'EMPIOI (CUI-CAE)

Dans le cadre du décret N"2009-1142 du 25 novembre 2008 relatif au contrat unique
d'insertion - un contrat d'accompagnement dans l'emploi, je vous propose de créer un
emploi, je vous propose de créer un emploi de contrat d'accompagnement dans l'emploi
dans les conditions fixées ci-après, à compter du 1En NOVEMBRE 201,4
Ce contrat est un contrat aidé réservé à certains employeurs, en particulier les
collectivités et établissements publics territoriaux, qui s'adresse aux personnes sans



emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières d,accès à
l'emploi.
La prescription du contrat d'accompagnement dans l'emploi est placée sous la
responsabilité de Pôle emploi pour le compte de l'Etat ou de Conseil Général.
|e vous propose donc de m'autoriser à signer la convention avec pôle Emploji et le
contrat de travail à durée déterminée, pour une durée de 6 mois, étant préciié que ce
contrat pourra être renouvelé dans la limite de 24 mois, sous réserve du rônouvell,ement
préalable de la convention passée entre l'employeur et le prescripteur.
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN CAVOIR DELIBEREE :

- DECIDE de créer un poste d'agent d'agent d'entretien dans le cadre du dispositif
contrat unique d'insertion - contrat d'accompagnement dans l,emploi.- PRECISE que ce contrat sera d'une durée initiale de 6 mois renouvelable
expressément, dans la limite de 24 mois, après renouvellement de la convention.- PRECISE que la durée du travail est fixée à 20 heures par semaines- INDIQUE que sa rémunération sera fixée sur la base minimale du SMIC horaire
multiplié par le nombre d'heures de travail.

- AUTORISE Monsieur le Maire à mettre en æuvre l'ensemble des démarches
nécessaires avec Pôle emploi pour ce recrutement.

Pour info : coût d'un CUI cotorep = Lg4.l2 €.
Coût d'un CUI =291.49 €,

Voté à la majorité
2 voix contre

2 Absterrtions

SEANCE LEVEE

A22H 45

Le secrétaire de séance,

Alain MARCEL Denis DUMAY

Le maire,


